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ARTICLE 40

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement s'opposent à une mesure qui, s'adressant spécifiquement
aux  « étrangers  fortunés »  permettrait  aux  établissements  qui  le  souhaitent  de  développer  des
« offres de soins spécifiques (…) et de valoriser des prestations annexes» créant ainsi une médecine
à la carte.


